
Projet de Convention de Minamata sur le mercure

Les Parties à la présente Convention,

Reconnaissant que le mercure est une substance chimique préoccupante à l’échelle mondiale 
vu sa propagation atmosphérique à longue distance, sa persistance dans l’environnement dès lors 
qu’il a été introduit par l’homme, son potentiel de bioaccumulation dans les écosystèmes et ses 
effets néfastes importants sur la santé humaine et l’environnement,

Rappelant la décision 25/5 adoptée le 20 février 2009 par le Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement, demandant d’engager une action 
internationale pour gérer le mercure de manière efficiente, effective et cohérente,

Rappelant le paragraphe 221 du document final de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable « L’avenir que nous voulons », qui espérait l’aboutissement des 
négociations pour l’élaboration d’un instrument international juridiquement contraignant sur le 
mercure, propre à éliminer les risques que ce dernier présente pour la santé humaine et 
1 ’ environnement,

Rappelant la réaffirmation par la Conférence des Nations Unies sur le développement durable 
des principes de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement incluant, entre 
autres, les responsabilités communes mais différenciées, et reconnaissant les situations et capacités 
respectives des Etats ainsi que la nécessité d’agir au niveau mondial,

Conscientes des préoccupations en matière de santé, en particulier dans les pays en 
développement, résultant d’une exposition au mercure des populations vulnérables, notamment les 
femmes, les enfants et, par leur intermédiaire, les générations futures,

Notant la vulnérabilité particulière des écosystèmes arctiques et des communautés 
autochtones du fait de la bioamplification du mercure et de la contamination des aliments 
traditionnels, et préoccupées plus généralement par la situation des communautés autochtones eu 
égard aux effets du mercure,

Reconnaissant les leçons importantes tirées de la maladie de Minamata, en particulier les 
effets graves sur la santé et l’environnement résultant de la pollution par le mercure, ainsi que la 
nécessité d’assurer une gestion appropriée du mercure et d’empêcher que de tels événements ne se 
reproduisent à l’avenir,

Soulignant l’importance d’une assistance financière, technique et technologique ainsi que 
d’un renforcement des capacités, en particulier pour les pays en développement et les pays à 
économie en transition, en vue de renforcer les capacités nationales aux fins de la gestion du 
mercure et de promouvoir la mise en œuvre effective de la Convention,

Reconnaissant également les activités relatives au mercure menées par l’Organisation 
mondiale de la Santé en matière de protection de la santé humaine et le rôle des accords 
multilatéraux sur l’environnement pertinents, en particulier la Convention de Bâle sur le contrôle 
des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination et la Convention de 
Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à 
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international,


